
g o Chap. VI. La poste privée.

g a re , à un A lbanais, ni m êm e à un partisan vlaque 
de M. M argaritis. Il ne faut donc pas s’étonner si 
l ’expédition des lettres devient très onéreuse, d’autant 
plus que les m essagers ne peuvent entreprendre leur 
tournée sans escorte. D ’un autre côté, cette  organ i­
sation privée n ’échappe pas elle-m êm e à l’appétit 
des autorités turques. Su ivant un règlem en t établi 
pour la circonstance, le m essager est tenu de présen­
ter son sac au kaim akan ou au m utessarif pour faire 
estam piller les lettres, d ’après le ta r if lé g a l d ’affran­
chissem ent. Toutefois, le rusé fonctionnaire n ’ y  ap­
pose pas de tim bres, pour éviter la réclam ation de 
c e t argen t par le fisc. D e  la sorte, il faut p ayer la 
ta x e  postale et exp éd ier ses lettres soi-même. M al­
h eur au m essager si la police de la  ville où il entre, 
trouve dans son sac une lettre non estam pillée!

N aturellem ent, on exp éd ie  seulem ent par ce m oyen 
les lettres dont le contenu est com plètem ent exem pt 
de toute allusion pouvant ex citer  le déplaisir ou le 
soupçon des autorités turques. P ou r les autres, il faut 
recourir à des m essagers secrets, dont la mission est 
des plus périlleuses.


